FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’ Article I 11-175 bis (cr éation)

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité: -Membre

En matiéredetourisme, I’Union veille a encourager la coopération entre les Etats membres e,
S nécessaire, a appuyer leur action dans les domaines suivants:

a) analyse et échanges de bonnes pratiques en matiéere de gouvernance et de savoir-faire
technique;

b) améioration dela compétitivité par un développement durable;
C) connaissance du poids économique du secteur.

Explication éventuelle:

Letourisme figure actuellement al’ article 3.1 u) TCE.



